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POUR LA RESTAURATION NATIONALE 
Déclarations de l'Assemblée des cardinaux 

et archevêques de France 

I 

La réconciliation nationale 
(28 février 1945) 

Les cardinaux et archevêques de France, réunis en leur 
Assemblée annuelle, vous adressent un ardent appel à la 
réconciliation nationale. Ils veulent vous préciser aujour­
d'hui les conditions de ce grand rassemblement de tous 
les Français et vous exposer les principes qui dominent 
les problèmes essentiels de l'heure présente. Ces principes 
sont d'inspiration et de fin strictement morales et spiri­
tuelles; ils ne visent qu'à réaliser un état de justice, de 
santé morale, de liberté et de progrès humain; ils sont 
étrangers à toute politique de parti. 

I. — Les conditions de la réconciliation nationale 

Un même amour de la patrie 

Premièrement, si l'union fraternelle entre tous les fils 
de la patrie est aujourd'hui possible, c'est précisément 
parce que tous portent au cœur un même amour de la 
France. Admirable rapprochement qui fut opéré par 
l'épreuve commune et que l'on n'eût pas osé espérer 
avant la guerre! Tous nous sommes décidés à travailler 
de toutes nos forces à la délivrance totale et au relève­
ment de notre pays. Tous nous gardons une confiance in­
défectible en la vocation providentielle de la France. Ses 
souffrances nous l'ont rendue plus chère encore. Ne per-
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mettons plus qu'après son calvaire des cinq dernières an­
nées, elle ait encore la douleur de voir ses fils se déchirer 
entre eux. 

Chassons définitivement l'esprit de délation, de suspi­
cion et de vengeance. Il n'est pas de chez nous. Cessons 
les accusations exagérées ou injustes contre nos frères. 
Soyons unanimes à réprouver les meurtres de Français 
commis par d'autres Français! Abandonnons à la justice 
de l 'État les malheureux dont le crime de trahison volon­
taire est juridiquement prouvé. Mais soyons convaincus 
que l'ensemble des Français a voulu servir sa patrie et 
lui demeurer fidèle. 

Sachons aussi reconnaître et admirer le courage de 
ceux qui, pendant de longs mois, ont exposé chaque jour 
leur vie au danger pour défendre la liberté et l'âme de 
la France. Soutenons de notre charité affectueuse et se-
courable l'héroïque armée qui vient de rendre à la mère-
patrie ses provinces d'Alsace et de Lorraine. 

Enfin soyons prêts à accueillir bientôt, dans un élan 
unanime de gratitude, de dévouement et de chaude amitié, 
nos prisonniers et nos déportés dont la situation est au­
jourd'hui pour nous un sujet de si douloureuses angoisses. 

Le respect de l'autorité de l'État 

En second lieu, il importe de restaurer dans les esprits 
le sens de l'autorité de l 'État. 

Fidèles à notre doctrine traditionnelle, nous vous de­
mandons de réaliser cette union autour du chef du gou­
vernement provisoire qui, après avoir incarné l'esprit de 
la délivrance, a tant contribué, avec nos alliés, à la libé­
ration de la presque totalité du territoire. Il appelle lui-
même tous les Français à se serrer autour de lui pour 
hâter la victoire et redonner à la France sa vraie gran­
deur dans la communauté des nations, enfin unies pour 
une paix juste, fraternelle et durable. 

VÉCOLE SOÇ/AUÎ POPULAIRE 



— 3 — 

L'Église professe le plus grand respect pour l 'État. 
Elle a une très haute idée de la mission dont il est investi. 
Il est l'organe qui assure la cohésion d'une communauté 
politiquement organisée. Il a la lourde responsabilité de 
promouvoir le bien commun temporel de la cité, c'est-
à-dire un ordre public, fait « de ces conditions extérieures 
qui sont nécessaires à l'ensemble des citoyens pour déve­
lopper leurs qualités et leurs conditions de travail » 
(Pie XII ) . 

L'Église enseigne que l 'État possède une autorité sou­
veraine dans sa sphère et dans l'exercice de sa mission 
propre. L'Église demande que cette autorité de l 'État soit 
pleinement reconnue et obéie; elle fait de la soumission 
au pouvoir établi une vertu morale qui relève de la justice. 
Obéir aux lois justes de l 'État est se conformer à la vo­
lonté même de Dieu. 

L'Église entend respecter l'autonomie de l 'État dans 
l'exercice de ses fonctions. Elle s'interdit toute immixtion 
dans ce domaine politique. De son côté, dans les limites 
de ses attributions temporelles, l 'État doit également se 
soustraire à toutes les forces visibles ou occultes, qui ont 
toujours tendance à le mettre en tutelle et à lui faire 
servir des coalitions d'intérêts particuliers. 

La justice 

S'il est une fonction qui appartienne à l 'État et qui 
garantisse le respect de son autorité, c'est bien celle 
d'exercer la justice. Que l 'État ait seul le pouvoir d'ar­
rêter les citoyens et de les faire juger par des magistrats 
qualifiés, compétents et consciencieux! Pas d'arrestations 
arbitraires par des particuliers ou des groupes sans 
mandat! 

Que la justice soit prompte! Pas d'internement pro­
longé pendant des mois sans qu'on en connaisse le vé­
ritable motif! 
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Q u e la justice soit libre! Pas de pression sur les juges 
p a r des menaces individuelles ou collectives! 

Que la justice soit vraie! Qu'elle frappe ceux dont la 
culpabilité, définie par les lois, est régulièrement démon­
trée! Le délit d'opinion, dans un peuple libre, ne doit pas 
exister. 

Que la justice soit équitable, proportionnant le châti­
ment à la faute! Il serait même désirable qu'elle fût 
bienfaisante et cherchât à améliorer le coupable. 

Que la justice soit humaine et, même dans un être 
tombé, qu'elle respecte toujours la personne humaine, en 
excluant dans les prisons les sévices, les violences et les 
souffrances excessives ! Et par là nous en reviendrons enfin 
au régime d'une justice vraiment française. 

II. — Rapports entre l'Eglise et la société civile 

A l'heure où toutes les énergies doivent être tendues 
vers le relèvement de la patrie, l'Église souhaite ardem­
ment que prennent fin les querelles religieuses qui ont 
trop longtemps déchiré le pays. L'Église et la société civile 
sont deux sociétés distinctes, indépendantes chacune en 
son domaine propre, mais l'ordre et la paix sociale exigent 
qu'il existe entre elles un harmonieux accord. 

L 'État peut compter sur l'appui désintéressé de l'Église 
pour une collaboration loyale au service de la cité, en 
dehors et au-dessus de tous les partis politiques, mais 
simplement par le jeu normal des moyens spirituels qui 
sont les siens. Elle n'exige de l 'État que le respect de son 
indépendance et la possibilité de remplir efficacement 
toute sa mission spirituelle et sociale. L 'Éta t sera le pre­
mier à bénéficier de ce concours de l'Église. Elle garantira 
la fécondité, la stabilité, la fidélité des foyers. Elle ré­
pandra dans les professions l'amour du travail, la justice 
et la charité entre les classes; elle fera respecter les obli­
gations de la conscience et de l'honnêteté dans les con-
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trats. Elle sera le ferme soutien de la moralité publique 
et, bien qu'elle soit tout entière directement orientée vers 
le règne de Dieu et le salut éternel des âmes, son message 
procurera très efficacement sur cette terre la paix sociale, 
parce qu'il promulgue l'ordre des droits et des devoirs 
pour les personnes humaines, les familles, les collectivités, 
les autorités. 

Nous désirons que les mouvements d'Action catho­
lique qui, en formant la conscience de leurs membres à 
la pratique des devoirs d'état personnels, familiaux et 
sociaux, ont contribué déjà grandement au bien de la 
nation, leur assurent de plus en plus la formation civique, 
nécessaire à l'accomplissement parfait et consciencieux de 
leurs devoirs de citoyens. 

Nous demandons que, sur un terrain distinct du do­
maine apostolique de l'Action catholique, de nombreux 
laïques catholiques, agissant comme citoyens, prennent 
hardiment leurs responsabilités personnelles dans l'action 
temporelle: qu'ils soient présents au monde moderne et 
qu'ils cherchent loyalement le bien propre de la cité! 

Que tous les catholiques comprennent leurs obligations 
de justice sociale et de charité sociale envers le bien com­
mun, et qu'ils se montrent les plus ardents à développer 
en France un esprit public, l'amour de la communauté 
nationale, le souci de faire prévaloir l'intérêt général sur 
les intérêts privés. 

III. — Le problème scolaire 

Nous attendons de l 'État qu'une solution de justice 
soit apportée au problème de l'école. Nous désirons ar­
demment la paix scolaire, indispensable au bien du pays 
et à l'unité nationale. Nous souhaitons vivement qu'une 
entente complète existe entre tous ceux qui, prêtres et 
instituteurs, sont appelés à la belle mission de former 
l'âme des enfants de France. Trop longtemps, on a op-
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posé, au mépris de la charité et souvent de la justice, 
les éducateurs qu'aurait dû rapprocher leur commun dé­
vouement à la même œuvre. 

Nous demandons que la liberté de l'enseignement, 
inscrite dans les lois républicaines, soit effectivement as­
surée comme elle l'est déjà dans tous les autres pays 
démocratiques. 

Cette liberté, nous la demandons au nom des droits 
les plus sacrés des familles. Les parents sont les premiers 
responsables de la formation de leurs enfants; ils ont le 
droit imprescriptible de choisir, sans pression d'aucune 
sorte, l'école où ils pourront leur faire donner l'instruc­
tion et l'éducation, inséparables l'une de l'autre. Mais 
cette liberté d'enseignement ne doit pas être le privilège 
de l'argent; elle doit être assurée à tous, y compris les 
familles des milieux populaires. On ne comprendrait donc 
pas que les parents soient contraints de s'imposer une 
double contribution, parce qu'ils veulent accomplir leur 
devoir. 

Nous la demandons au nom des droits de la personne 
humaine et de ses libertés essentielles, la liberté de l'en­
seignement n'étant que le corollaire naturel et la condition 
pratique de la liberté de conscience et de pensée. 

Nous la demandons au nom de la vraie mission de 
l 'État. Le sens même de cette guerre et de notre victoire 
est la condamnation de l 'État totalitaire. La mission de 
l 'État n'est pas d'enseigner une doctrine unique dans une 
école unique, mais, à côté de ses propres écoles ouvertes 
à tous et respectueuses des convictions de tous, de con­
trôler, soutenir, stimuler l'enseignement donné par les 
différentes familles spirituelles de la nation, afin que cha­
cune apporte à l'unité nationale qui doit être une plé­
nitude, non un étouffement, les richesses propres de son 
patrimoine moral et culturel. 
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Nous demandons enfin cette liberté au nom des droits 
de l'Église et de sa mission d'enseignement, au nom des 
éminents services qu'elle a rendus à la civilisation dans 
le passé et qu'elle continue à rendrechaque jour à la na­
tion par ses écoles libres, ses collègues et ses Universités. 

Dès lors que ces principes sont respectés, nous sommes 
prêts à étudier toute modalité qui permettra l'apaisement 
de conflits si gravement dommageables au bien de la 
France. 

IV. — Le problème social 

Avec tous les Papes, nous condamnons le scandale de 
la condition prolétarienne, c'est-à-dire de cet état d'in­
sécurité, de dépendance économique et souvent de misère, 
qui prive de nombreux travailleurs de toute vie vraiment 
humaine. 

Avec les Papes, nous condamnons, dans le régime ca­
pitaliste, le primat de l'argent, selon un système qui fait 
passer la recherche du profit et du rendement avant le 
souci de la personne humaine des ouvriers: l'entreprise 
est devenue trop souvent une exploitation à des fins d'in­
térêts privés, alors qu'elle doit être un service de la 
communauté. 

Avec les Papes, nous condamnons le désordre d'une 
société où « nous voyons, d'une part, les puissances finan­
cières dominer toute l'économie privée et publique, sou­
vent même l'activité civique et, d'autre part, la foule 
innombrable de ceux qui, faute de sentir directement ou 
indirectement en sûreté leur propre vie, se désintéressent 
des véritables et hautes aspirations vers une liberté digne 
de ce nom » (Pie X I I , Message de 1944). 

Avec les Papes, nous condamnons tout ce qui, dans 
le régime économique moderne, tend à opposer les unes 
aux autres des classes qui, à côté d'intérêts distincts ou 
divergents, sont cependant unies entre elles par des in-
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térêts communs essentiels, et doivent s'entendre pour le 
bien commun de la profession. 

Avec les Papes, nous condamnons les doctrines ma­
térialistes qui ont sacrifié aux excès d'une concurrence 
sans âme et à la soif de l'argent les droits d'êtres hu­
mains, appelés à la dignité de fils de Dieu et de frères 
dans le Christ. 

Avec les Papes, nous réclamons l'établissement d'un 
ordre social nouveau qui, fondé sur la loi de Dieu, res­
pecte l'éminente dignité de la personne humaine et donne 
à la famille, dans la cité, la place essentielle qui doit lui 
revenir, en tant qu'institution et société naturelle ayant 
sa fin propre. 

C'est pourquoi nous demandons: 1° l'accession progres­
sive de chaque ouvrier à la propriété privée par une poli­
tique de juste salaire et l'établissement de conditions de 
vie qui lui permettront de développer sa personnalité et 
d'élever une famille, dans une habitation digne, saine et 
correspondant à ses besoins. La propriété privée est l'un 
des droits naturels de la personne humaine et une con­
dition importante de son plein épanouissement. 

2° La participation progressive des ouvriers à l'orga­
nisation du travail, de l'entreprise, de la profession et 
de la cité. L'ouvrier veut se sentir vraiment chez lui dans 
l'entreprise, pour un travail plus humain, où il aura pu 
engager sa responsabilité d'homme et mettre de bon gré, 
avec courage, attention et conscience, toute son activité; 
il aspire à participer à la vie sociale et économique de 
l'entreprise, ainsi qu'aux fruits de la production. D'autre 
part, la classe ouvrière entend prendre sa part légitime 
de responsabilité dans la vie de la profession et de la 
nation. 

Pour réaliser ces progrès sociaux, des réformes de struc­
ture sont nécessaires: nous sommes prêts à les accueillir. 
Mais pour qu'elles soient plus efficaces, il importe que 
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l'unité de commandement et que l'autorité du chef de 
l'entreprise, fondée sur la compétence et la moralité, soient 
pleinement reconnues, qu'il ne soit pas porté atteinte aux 
droits légitimement acquis, qu'il soit tenu compte avec 
prudence des capacités de l'économie nationale, et que 
tout esprit de violence soit écarté. 

Sur le choix des systèmes techniques (participation 
aux bénéfices ou à la gestion, actions du travail, entre­
prises communautaires, etc.), l'Église n'a pas à se pro­
noncer. Son rôle n'est pas d'organiser le temporel. Elle 
rappelle simplement, mais fortement, le principe d'une 
orientation de plus en plus nette vers le contrat de société. 

3° Enfin, nous demandons l'établissement d'une orga­
nisation professionnelle, qui contribuera à faire des divers 
éléments de la même profession, patrons, cadres, ouvriers, 
des communautés humaines, dans l'ordre, la justice et la 
fraternité. A la base de cette organisation professionnelle 
qui doit établir, par des Comités d'entreprise et des Com­
missions mixtes, les contacts permanents de loyale colla­
boration entre tous ceux qui, à des titres différents, par­
ticipent à la communauté du travail, l'Église a depuis 
longtemps affirmé la légitimité et la nécessité des Syndicats 
professionnels. Dans ce domaine aussi, la liberté, respec­
tueuse des diverses tendances, et le pluralisme des grou­
pements doivent l'emporter sur le monopole du syndica­
lisme unique, qui deviendrait nécessairement totalitaire. 
Nous rappelons instamment aux catholiques que leur 
place est dans les syndicats chrétiens qui, vraiment pro­
fessionnels et libres, s'inspirent de la morale chrétienne 
et de la doctrine sociale de l'Église, à côté des autres syn­
dicats, socialistes ou communistes, animés des conceptions 
matérialistes de la vie, du travail et de la société. 

La diversité des organisations n'exclut nullement, 
d'ailleurs, la possibilité d'ententes intersyndicales sur des 
réformes déterminées; ainsi, non seulement elle ne porte 
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aucune atteinte à l'unité du monde du travail, mais en­
core elle l'assure plus efficacement dans le respect de la 
liberté personnelle et de l'autonomie des mouvements. 

Selon les mêmes principes, nous appelons de nos vœux 
la solution des problèmes sociaux et professionnels du 
monde rural : pour être moins apparents, ils n'en sont pas 
moins graves et réclament des améliorations de structure, 
qu'il convient de rechercher dans un esprit d'équité. On 
peut compter, pour y aider, sur les vertus traditionnelles 
de la paysannerie française. 

Pour la création de cet ordre social meilleur, nous de­
mandons aux catholiques d'être prêts à collaborer avec 
tous les hommes de bonne volonté qui, quelle que soit 
leur croyance, le désirent comme nous. Dépassant le plan 
des réformes matérielles, nous apporterons à l'œuvre com­
mune, avec notre foi en Jésus-Christ, le climat moral né­
cessaire à leur réalisation pacifique et durable: celui que 
crée notre doctrine de justice et de charité sociales. 

Nous vous appelons, nos très chers frères, à travailler 
de toutes vos forces à la restauration de la patrie avec un 
confiant espoir en son avenir. Cet espoir, nous le fondons 
sur la grâce du Christ, la protection maternelle de la 
Vierge Marie et les promesses d'espérance qu'adressait à 
notre pays, dès le début de l'épreuve, l'auguste Pontife 
qui n'a cessé de faire entendre, au-dessus de la mêlée 
sanglante des peuples, la voix du Droit, de la Vérité et 
de l'Amour. 
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II 

La doctrine sociale de l'Eglise 
(13 novembre 1945) 

Dans notre déclaration du 28 février 1945, nous avons 
exposé la doctrine sociale de l'Église en face des grandes 
réformes qui s'imposent pour l'établissement d'un ordre 
social plus humain. 

A cette tâche immense et urgente de la restauration 
nationale, nous avons convié tous les Français à colla­
borer dans un esprit de hardiesse et de sagesse, en se 
montrant partout des apôtres passionnés de justice so­
ciale et d'amour fraternel, des serviteurs dévoués de la 
chose publique, respectueux de l'autorité de l 'État et sou­
cieux du bien commun de la cité, le cœur rempli d'un 
ardent amour pour la patrie, que nous ne séparons pas 
de notre amour pour l'humanité. 

Au moment où va s'élaborer la Constitution nouvelle, 
nous avons le devoir de faire entendre la voix de l'Église. 
Non, certes, pour intervenir dans un domaine qui n'est 
pas le nôtre: sur les problèmes de pure technique politique 
qui concernent les institutions, les assemblées parlemen­
taires, les rapports des différents pouvoirs entre eux, 
l'Église n'a rien à dire. Elle respecte trop la liberté qu'a 
chaque nation de choisir les formes économiques qui lui 
paraissent le mieux appropriées au génie propre de son 
peuple et à l'évolution de sa civilisation. 

Mais dans les circonstances présentes, nous devons 
parler pour deux raisons principales: 

1° La loi constitutionnelle qui va être étudiée aura, 
sur la vie religieuse des Français, des répercussions plus 
puissantes et plus durables encore que celles des lois or­
dinaires. Or, l'Église a le devoir et le droit de regard sur 
la vie religieuse des fidèles: c'est elle et elle seule qui a 
reçu de son divin Fondateur la mission de la diriger et 
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de la protéger. Elle a donc le devoir et le droit d'exprimer 
sa pensée et de formuler des requêtes en ce qui concerne 
les répercussions morales et religieuses que peuvent avoir 
les institutions sur la vie des âmes; 

2° Autant ou plus que les lois ordinaires, les Consti­
tutions supposent et affirment toute une philosophie de 
la vie humaine, des droits et des devoirs de l'homme, de 
sa destinée. Nous manquerions à notre obligation pri­
mordiale d'enseigner la vérité religieuse et morale, si nous 
ne rappelions pas aujourd'hui les principes essentiels de 
la doctrine catholique sur la personne humaine, la fa­
mille, la société. 

Au surplus, si leurs chefs spirituels ont une mission 
à remplir, les Français ont aussi la leur. La France est à 
une heure décisive. Deux conceptions se disputent le 
monde: une conception matérialiste et la conception spi-
ritualiste du christianisme. L'enjeu de la transformation 
actuelle, c'est la civilisation chrétienne. Sur les ruines des 
institutions d'hier et pour l'établissement des institutions 
nouvelles, la France est appelée à choisir entre le néo­
paganisme des doctrines matérialistes et les principes de 
cette civilisation chrétienne pour laquelle les peuples alliés 
ont combattu et remporté la victoire. Les catholiques 
doivent comprendre la gravité de l'heure, leur devoir de 
promouvoir les principes fondamentaux de l'ordre social, 
leur mission de restaurer dans le monde, et en France 
d'abord, la civilisation chrétienne ébranlée. Au moment 
où les différentes doctrines proposent leurs solutions pour 
le relèvement de la patrie, nous avons tenu à rappeler la 
doctrine de l'Église et, sans vouloir l'imposer à ceux qui 
ne partagent pas nos croyances, nous estimons qu'elle pro­
jette sur les grands problèmes de l'heure présente une 
vive lumière, susceptible d'éclairer tous les Français qui, 
avec nous, reconnaissent les vérités de la loi naturelle et 
sont résolus à faire de l'unité nationale une réalité. 
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I. — La personne humaine 

L e p r o b l è m e f o n d a m e n t a l q u i s e p o s e à u n É t a t e s t 

ce lu i d e s r a p p o r t s d e s i n d i v i d u s e t d e l a s o c i é t é . 

Les erreurs 

D e u x e r r e u r s f o n c i è r e s d o i v e n t ê t r e r e j e t é e s : l ' i n d i v i ­

d u a l i s m e l i b é r a l , q u i sacr i f ie l a s o c i é t é à l ' i n d i v i d u ; l e 

t o t a l i t a r i s m e , q u i sac r i f i e l ' i n d i v i d u à l a s o c i é t é . 

La théorie individualiste e x a l t e l ' i n d i v i d u e t n i e l a r é a ­

l i t é s o c i a l e a u p o i n t d e n e v o i r d a n s l ' o r g a n i s a t i o n d e l a 

s o c i é t é q u ' u n o b s t a c l e a u p l e i n é p a n o u i s s e m e n t d e s l i b e r t é s 

i n d i v i d u e l l e s : e l le a b o u t i t a u t r i o m p h e d e l ' é g o ï s m e , d e s ­

t r u c t e u r d e t o u s les l i e n s s o c i a u x . 

La théorie totalitaire a b s o r b e l a p e r s o n n e h u m a i n e d a n s 

l a s o c i é t é , e n d o n n a n t à l ' É t a t u n c o n t r ô l e a b s o l u s u r 

t o u t e s les a c t i v i t é s d e s c i t o y e n s , y c o m p r i s l ' a c t i v i t é i n ­

t e l l e c t u e l l e , m o r a l e e t s p i r i t u e l l e . L ' i n d i v i d u n ' a d ' a u t r e s 

d r o i t s q u e c e u x q u e l u i c o n c è d e l a v o l o n t é , t o u j o u r s 

s u j e t t e à c h a n g e m e n t , d e l a c o l l e c t i v i t é — c l a s s e , p a r t i , 

r a c e , n a t i o n , h u m a n i t é — c e t t e d o c t r i n e a b o u t i t à u n a s ­

s e r v i s s e m e n t d e s p e r s o n n e s . L ' e x p é r i e n c e a m o n t r é à q u e l 

p o i n t e l l e p o u v a i t d e v e n i r i n h u m a i n e . 

La doctrine de l'Église 

D a n s l a q u e s t i o n d e s r a p p o r t s e n t r e l a p e r s o n n e h u ­

m a i n e e t l a s o c i é t é c i v i l e , t o u t e l a d o c t r i n e d e l ' É g l i s e 

c o n s i s t e à s a u v e g a r d e r d e u x a u t o n o m i e s q u ' i l s ' a g i t d e 

b i e n dé f in i r . 

D ' u n c ô t é , il y a l ' a u t o n o m i e d e l a p e r s o n n e h u m a i n e , 

c ' e s t - à - d i r e c e t t e é m i n e n t e d i g n i t é g r â c e à l a q u e l l e l a 

p e r s o n n e h u m a i n e n ' e s t s u b o r d o n n é e à r i e n n i à p e r s o n n e , 

s a u f à D i e u , e t t r o u v e d a n s c e t t e s u b o r d i n a t i o n u n i q u e 

e t s u p r ê m e l a j u s t i f i c a t i o n d e r n i è r e e t n é c e s s a i r e d e t o u t e s 

s e s a u t r e s d é p e n d a n c e s . 
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De l'autre côté, il y a l'autonomie de la société civile, 
c'est-à-dire, suivant les termes mêmes de l'encyclique 
Immorlale Dei, sa « souveraineté en son ordre ». Mais le 
bien social dont elle a la garde, et qui consiste à organiser 
les hommes de façon qu'ils vivent de plus en plus en per­
sonnes, ne peut se définir sans la vraie notion de la personne 
humaine. 

Nous souhaitons que, de cette notion humaine et chré­
tienne, la société civile s'inspire pour réaliser le vrai bien 
social. 

Rejet de l'individualisme 

D'une part, le christianisme rejette l'individualisme. 
D'abord, parce qu'il voit dans l'homme une personne. 
L'homme, ce n'est pas cet individu qui se prétend indé­
pendant, parce qu'il se soustrait à toute règle et qu'il est 
l'esclave de ses passions. C'est une personne, c'est-à-dire 
quelqu'un, un être raisonnable et libre, doué de la faculté 
de penser, de délibérer ses propres décisions, de se rendre 
compte de ses actes et de les rapporter à une fin. La per­
sonnalité d'un homme s'affirme dans la mesure où, s'af-
franchissant des servitudes inférieures de l'instinct égoïste 
et de ses caprices, prenant de plus en plus conscience de 
sa responsabilité et de sa vocation, il se gouverne lui-
même par la raison et la volonté, acquiert une maîtrise 
de soi pour se soumettre librement au vrai et à l'ordre 
moral, finalement à Dieu. 

De plus, la conception chrétienne ne considère pas 
l'homme comme un être abstrait isolé des sociétés humaines 
auxquelles il appartient: il est engagé dans des commu­
nautés vivantes, dont il est solidaire et envers lesquelles 
il a des devoirs, communautés familiales, professionnelles, 
civiles. Le christianisme a mis au premier plan les obli­
gations de justice et de charité sociales. L'homme est tenu 
de servir la société en être conscient, responsable et libre, 
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parce qu'il reçoit beaucoup d'elle et qu'il a besoin de cet 
ensemble organique de relations humaines qui constitue 
la société, non seulement pour assurer sa vie matérielle, 
mais aussi pour son développement intellectuel, moral, 
spirituel. C'est le Christ qui a appris aux hommes qu'ils 
devaient s'aimer les uns les autres. La doctrine du Corps 
mystique est la plus puissante synthèse d'une vie com­
munautaire. 

Rejet du totalitarisme 

D'autre part, le christianisme rejette le totalitarisme. 
Il proclame qu'il y a, dans l'homme, un élément supérieur 
qui transcende la cité temporelle : c'est son âme spirituelle, 
immortelle, libre, orientée vers l'infini, créée à l'image de 
Dieu, élevée par Jésus-Christ à la dignité de « fils de 
Dieu », et appelée à entrer en communauté de vie, en 
rapports de famille avec le Dieu vivant. 

Sous cet aspect, l'Église affirme que la société est faite 
pour le bien des personnes humaines qui la composent. La 
société doit se mettre à leur service, non pas en tant 
qu'individus isolés, mais en tant qu'ils constituent la com­
munauté humaine pour les aider à réaliser leur destinée, 
en créant un ordre juridique et social qui protège leur vie 
temporelle, garantisse efficacement leurs droits, favorise 
leur épanouissement humain, les fasse vivre chaque jour 
davantage en personnes humaines, responsables, solidaires, 
fraternelles. 

« La raison d'être et la fin essentielle de la société, 
écrit le pape Pie XI I dans son Message de Noël 1942, 
c'est de conserver, développer et perfectionner la per­
sonne humaine... A travers tous les changements et toutes 
les transformations, la fin de toute la vie sociale demeure 
identique, sacrée, obligatoire: le développement des va­
leurs personnelles de l'homme: l'image de Dieu. » 
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Le christianisme a exalté ainsi, plus qu'aucune autre 
doctrine, l'éminente dignité de la personne humaine. Tout 
en demandant de rendre à César ce qui est à César, il a 
libéré la personne humaine en soustrayant à tout pou­
voir humain le sanctuaire intime de la conscience. En rat­
tachant les plus hautes valeurs spirituelles de l'homme à 
Dieu même et en ne les faisant dépendre que de Dieu, il 
a donné un fondement inébranlable aux droits impres­
criptibles de la personne humaine. 

LES DROITS DE LA PERSONNE HUMAINE 

Les Souverains Pontifes, depuis Léon XI I I surtout, 
ont énuméré les droits fondamentaux de la personne hu­
maine. Pie XI , dans l'encyclique Divini Redemptoris, citait 
« le droit à la vie, à l'intégrité du corps, aux moyens né­
cessaires à l'existence; le droit de tendre à sa fin dernière 
dans la voie tracée par Dieu; le droit d'association, de 
propriété et le droit d'user de cette propriété ». Nous in­
vitons les Français à méditer très particulièrement ce code 
de vérités lumineuses que le Saint-Père Pie XI I a pro­
mulgué dans ses messages de guerre. 

1° Droit à la vie, à une vie vraiment humaine: « Droit 
à la conservation et au développement de la vie corpo­
relle, intellectuelle et morale, et en particulier droit à une 
formation et à une éducation religieuse. » 

2° Droit au choix libre d'un état de vie. 

3° « Droit au mariage » et à la réalisation de sa fin: 
la société conjugale et familiale. 

4° « Droit au travail comme moyen indispensable à 
l'entretien de la vie familiale. » 

5° « Droit au juste salaire qui suffise aux besoins de 
l'ouvrier et de sa famille. » 

6° « Droit à la propriété privée... » « Droit à l'usage 
des biens matériels dans les limites du devoir et des obli-
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gations sociales... » A ce droit correspond l'obligation fon­
damentale d'accorder une propriété privée, autant que 
possible, à tous. 

7° « Droit inaliénable à la sécurité juridique », protec­
tion par la loi et par une organisation judiciaire des li­
bertés individuelles, « contre toute atteinte arbitraire ». 

8° « Droits du citoyen en régime démocratique » : « d'ex­
primer son opinion personnelle sur les devoirs et les sa­
crifices qui lui sont imposés..., de ne pas être contraint à 
obéir sans avoir été entendu ». 

9° « Droit au culte de Dieu privé et public, y compris 
la bienfaisance religieuse. » 

Le Saint-Père demande enfin que l 'État soit ramené 
« au service de la société, au plein respect de la personne 
humaine et des activités qui lui permettent d'atteindre 
ses fins étemelles », et qu'il « favorise dans tous les do­
maines de la vie, par tous les moyens licites, les formes 
sociales qui rendent possible et garantissent une entière 
responsabilité personnelle dans l'ordre temporel comme 
dans l'ordre éternel ». 

II. — La famille 

La reconstruction de la patrie se fera par la restaura­
tion de la famille. La force, la prospérité, la grandeur 
d'une nation reposent sur des familles fécondes, stables 
et unies. 

Aussi aucune opposition foncière n'est-elle à craindre 
entre le bien des familles et le bien de l 'État. Certes! 
l 'État a le droit de demander aux familles la soumission 
à ses lois et, même aux heures graves de l'épreuve na­
tionale, de leur imposer de durs sacrifices. Mais, en res­
pectant et en protégeant les droits de la famille, l 'État 
remplit sa vraie mission parce qu'il assure le bien com­
mun de la nation. 
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Le droit des familles est antérieur à celui de l 'État, 
parce que, historiquement, l 'État apparaît après la fa­
mille. Ce n'est pas la société qui existe la première: c'est 
la famille. Une nation n'est qu'un groupement de familles. 
La famille est le germe de la société: c'est elle qui donne 
à la société ses membres. La famille est l'unité sociale: 
c'est par la famille que l'homme appartient à la société. 
La société, l 'État, doit donc servir la famille, non la sup­
planter là où elle suffit à remplir son rôle. 

Le droit des familles sur l'enfant est supérieur à celui 
de l 'État, parce que ce droit, elles ne le tiennent pas de 
l 'État par une concession, mais de la nature elle-même. 

Société naturelle établie par Dieu, fondée sur un con­
trat dont Jésus-Christ a fait une source sacramentelle de 
vie divine pour les époux, la famille est aussi une institu­
tion dont l'existence et la fin ont, dans le temps, des 
effets et des prolongements qu'il n'est au pouvoir de per­
sonne de supprimer. 

La famille est donc, dans le plan providentiel, le foyer 
où s'acquièrent les grandes vertus nécessaires à la vie 
sociale: le respect et le souci des autres, l'attention et le 
dévouement aux autres, la loyauté et la conscience, la 
soumission à l'autorité. La famille est l'école de toutes 
les vertus humaines: l'accomplissement constant de leurs 
devoirs, souvent austères, impose aux parents un esprit 
d'abnégation, le don de soi, le courage patient dans le par­
tage en commun des peines et des sacrifices, la maîtrise 
de soi dans les joies, le sentiment du devoir, la confiance 
en la Providence paternelle de Dieu. 

Parce qu'elle a des devoirs, la famille a des droits. En 
les proclamant, nous sommes certains de nous faire l'écho 
des aspirations des grands mouvements familiaux, qui les 
exprimaient naguère en des vœux analogues, mais nous 
les complétons sur plusieurs points à la lumière de la doc­
trine de l'Église. 
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LES DROITS DE LA FAMILLE 

1° La famille a droit à sa stabilité. 
Exigée par la dignité d'un amour sincère qui se donne 

dans un engagement irrévocable par nature, la stabilité 
du foyer est nécessaire à l'éducation des enfants, à leur 
bonheur, à leur existence même. L'indissolubilité du ma­
riage est la garantie de la fidélité des époux et de leur 
attachement au devoir. L'Église n'est plus aujourd'hui la 
seule à la défendre. Des'juristes, des sociologues, soucieux 
de la grandeur de la nation, ont dénoncé, dans le divorce, 
une cause de ruine mortelle pour la famille et la société. 
L'histoire prouve que la facilité et la fréquence du divorce 
sont un signe de la décadence d'un peuple. 

2° La famille a droit à sa fécondité : elle a pour fin 
essentielle de transmettre la vie, elle a donc le droit de 
se multiplier. Tout ce qui met obstacle à cette mission 
blesse la famille dans son existence. L 'État a le devoir 
d'assainir le milieu social, d'abord en luttant contre tous 
les obstacles d'ordre moral (licence des rues, des librairies, 
des spectacles et cinémas; propagande en faveur de l'avor-
tement et de la stérilité; existence des maisons de dé­
bauche); puis en entreprenant lui-même une action posi­
tive de moralité publique et en encourageant toutes les 
institutions ou initiatives qui travaillent au relèvement 
des mœurs; enfin, en protégeant la maternité et en réali­
sant les réformes sociales qui rendront possible la fonda­
tion d'un foyer humain et normale la vie d'une famille. 

3° La famille a droit à son unité. L'unité de la société 
familiale est une unité d'ordre entre ses membres. L'ordre 
suppose une hiérarchie et une discipline consentie: l'une 
et l'autre, dans la famille, sont fondées sur l'amour. Hié­
rarchie entre les époux, établie sur la mission providen­
tielle de chacun, les tâches respectives et les fonctions 
complémentaires que la nature a assignées au père et à 
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la mère, encore qu'ils soient égaux tous deux quant à la 
dignité personnelle et que, dans la vie de famille, tout 
doive être pensé, décidé, organisé en commun selon un 
ordre non seulement extérieur, mais intérieur, selon une 
même conception de la vie et du devoir. Ordre hiérar­
chique, d'autorité et d'obéissance, entre les parents et les 
enfants: autorité de service et obéissance d'amour. La 
présence de la mère au foyer et la préparation des parents 
à leur mission sont une exigence de l'ordre familial. 

4° La famille a droit au respect de sa mission éducalrice. 
Elle a le droit d'élever ses enfants, de former leur corps, 
leur intelligence, leur âme. Elle est le milieu normal où 
s'opère l'éducation des enfants par une œuvre commune 
et constante d'amour. Elle a le droit et doit avoir les 
moyens pratiques de choisir librement l'école qu'elle pré­
fère. L'école doit être le prolongement et l'auxiliaire dé­
voué de la famille. Le respect de la famille et de l'autorité 
des parents y doit être enseigné. Une collaboration loyale 
et confiante doit s'établir entre la famille et les maîtres 
pour le plus grand bien des enfants. Nous confirmons, sur 
ce point, tout le passage de notre déclaration du 28 fé­
vrier sur le problème scolaire, et nous affirmons notre 
volonté de travailler de toutes nos forces pour sauvegarder 
la liberté de l'enseignement dans une atmosphère de con­
corde nationale. 

5° La famille a droit à la protection de sa santé. L 'État 
se doit de lutter contre les fléaux divers qui menacent la 
santé de la famille: l'alcoolisme, la tuberculose, l'insalu­
brité des villes ou de l 'habitat rural. Il a le devoir d'orga­
niser l'hygiène publique, de pratiquer une large politique 
d'urbanisme, de résoudre le problème du travail féminin. 
Le droit de la famille suppose qu'elle-même se soumet 
aux mesures légitimes de salubrité ptises par l 'État, donne 
à la culture physique sa part, ordonne ses loisirs selon 
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un plan rationnel et instaure au foyer un régime d'hy­
giène et de propreté. 

6° La famille a droit à sa sécurité, non certes pour se 
dispenser de l'effort et du travail, mais pour libérer les 
parents des angoisses de l'avenir. Droit au minimum 
moyen de sécurité exigé par son caractère d'unité perma­
nente à travers les vicissitudes de l'existence et propor­
tionné à sa condition sociale. 

Cette sécurité doit lui être assurée d'abord par la ré­
munération du travail. Le salaire doit être suffisant pour 
faire vivre le travailleur et sa famille, complété par des 
institutions familiales avec l'aide de la profession et de 
l 'État : « Un salaire qui assure l'existence de la famille 
et rende possible aux parents l'accomplissement de leur 
devoir naturel de faire croître une famille sainement 
nourrie et vêtue. » (Pie XI.) 

7° La famille a droit à la justice distributive. Les im­
pôts et les charges, les subventions et les pensions, les 
allocations de vie chère et les tarifs doivent être calculés 
en fonction de la famille et non de l'individu seul. 

8° La famille a droit à son espace vital (Pie X I I ) : 
c'est-à-dire à « une maison à elle » (Pie XII ) , à une ha­
bitation saine, digne, correspondant à ses besoins, et où 
elle aime à se retrouver réunie, ainsi qu'à un « bien de 
famille » immobilier qu'elle puisse constituer aisément. 

9° La famille a le droit de se perpétuer. L 'Éta t se doit 
d'instituer un régime successoral et fiscal qui respecte la 
liberté du père de famille et l'intérêt des familles. 

10° La famille a le droit d'être reconnue comme une 
institution juridique, ayant sa place officielle dans l 'État, 
ses mandataires dans les organismes qui préparent les lois 
ou gèrent les services publics. Nous souhaitons que la 
représentation des intérêts de la famille soit assurée et 
que toutes les lois et interventions de l 'État tiennent 
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compte toujours, d'abord et avant tout, de la réper­
cussion sur la famille et de ses besoins propres. 

11° La famille a le droit d'être respectée dans sa di­
gnité. Les familles nombreuses, auxquelles l 'État apporte 
une aide, ne doivent pas être considérées comme des as­
sistées qui reçoivent une charité. L'aide de l 'Éta t et le 
concours de la nation sont l'accomplissement d'un devoir 
strict, la reconnaissance du service national qu'assurent 
les familles pour la vie même de la patrie. Cette dignité 
de la famille doit être également respectée par le « ser­
vice social » ; il ne doit pas se substituer à la famille, mais 
l'aider discrètement à prendre une conscience plus claire 
de ses responsabilités, la préparer progressivement à pour­
voir par elle-même à ses besoins. Il faut en dire autant de 
la profession: elle n'est pas l'essentiel de la vie humaine 
et elle ne peut avoir la prétention à la diriger toute. Elle 
doit collaborer avec la famille, respecter ses droits et sa 
primauté, en particulier dans le domaine de l'éducation. 

12° La famille a le droit d'accomplir librement tous 
les devoirs qui la relient à Dieu, son auteur et son légis­
lateur, son soutien et sa providence, sa fin suprême. 

III. — La société civile : l'État 

L'association permanente des familles en Éta t ne peut 
subsister utilement et normalement sans une autorité ex­
térieure. Il serait chimérique d'imaginer que, dans l'hu­
manité telle que l'histoire la montre, chaque famille, 
chaque citoyen découvre toujours par lui-même et veuille 
toujours spontanément ce qui convient exactement à l'en­
semble pour la protection, l'entr'aide, la suppléance mu­
tuelle. Il faut donc une autorité, un gouvernement exté­
rieur, qui « imprime efficacement à chacun des membres 
une même impulsion vers le but commun » (Léon X I I I , 
Immortale Dei). 
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Dans notre déclaration du 28 février, nous avons mon­
tré quel respect l'Église avait pour l'autorité de l 'État et 
comment pouvaient s'établir, entre l'Église et l 'État, des 
relations fondées sur la nature des choses. 

Nous voulons ici simplement aborder un problème très 
actuel: celui de la laïcité de l 'État. 

LAÏCITÉ DE L'ÉTAT 

U est temps de dissiper une équivoque, qui risque de 
nuire gravement à l'unité nationale. Cette équivoque s'at­
tache à une expression, qui est employée couramment dans 
plusieurs sens très différents: « la laïcité de l 'État ». 

1° Si, par ces mots, on entend proclamer la souveraine 
autonomie de l'Etat dans son domaine de l'ordre temporel, 
son droit de régir seul toute l'organisation politique, judi­
ciaire, administrative, fiscale, militaire de la société tem­
porelle, et, d'une manière générale, tout ce qui relève de 
la technique politique et économique, nous déclarons 
nettement que cette doctrine est pleinement conforme à 
la doctrine de l'Église. 

Les Souverains Pontifes ont affirmé à maintes reprises 
que l'Église ne songeait nullement à s'immiscer dans les 
affaires politiques de l 'État. Ils ont enseigné que l 'État 
était souverain dans son domaine propre. Ils ont rejeté 
comme une calomnie l'ambition qu'une propagande perfide 
prête à l'Église de vouloir s'emparer du pouvoir politique 
et dominer l 'État. Ils ont rappelé aux fidèles le devoir 
de soumission aux pouvoirs établis. 

Malgré toutes ces précisions, on continue à brandir 
devant les masses le spectre usé du « cléricalisme ». Si le 
cléricalisme est l'immixtion du clergé dans le domaine 
politique de l 'État, ou cette tendance que pourrait avoir 
une société spirituelle à se servir des pouvoirs publics pour 
satisfaire sa volonté de domination, nous déclarons bien 
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haut que nous condamnons le cléricalisme comme con­
traire à l'authentique doctrine de l'Église. 

2° La « laïcité de l 'État » peut aussi être entendue en 
ce sens que, dans un pays divisé de croyances, l 'État doit 
laisser chaque citoyen pratiquer librement sa religion. 

Ce second sens, s'il est bien compris, est, lui aussi, 
conforme à la pensée de l'Église. Certes, l'Église est loin 
de considérer que cette division des croyances soit, en 
thèse, l'idéal, car nous qui aimons le Christ, nous vou­
drions que tous le connaissent, l'aiment et trouvent en 
lui et dans son Église leur lumière et leur force. Mais 
l'Église, qui veut que l'acte de foi soit fait librement, sans 
être imposé par aucune contrainte extérieure, prend acte 
du fait de la division des croyances; elle demande alors 
simplement sa liberté pour remplir la mission spirituelle 
et sociale que lui a confiée son divin Fondateur. 

3° Par contre, si la « laïcité de l 'État » est une doctrine 
philosophique, qui contient toute une conception matéria­
liste et athée de la vie humaine et de la société, si ces mots 
veulent définir un système de gouvernement politique, qui 
impose cette conception aux fonctionnaires jusque dans leur 
vie privée, aux écoles de l 'État, à la nation tout entière, 
nous nous élevons de toutes nos forces contre cette doc­
trine: nous la condamnons au nom même de la vraie 
mission de l 'État et de la mission de l'Église. 

L 'Éta t a pour mission d'assurer le bien commun tem­
porel. Or, parmi les éléments qui constituent ce bien com­
mun, il faut compter l'influence bienfaisante de la re­
ligion sur les consciences individuelles pour les aider à 
pratiquer les vertus morales et civiques, sur les familles 
pour les rendre plus fécondes, plus ardentes au travail et 
plus unies, sur la société tout entière pour y faire régner 
plus de justice et de charité entre les hommes, en même 
temps qu'un respect plus grand de l'autorité même de 
l 'État. Un Éta t qui s'acharnerait à paralyser ou ruiner 
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cette action de la religion travaillerait contre lui-même et 
contre le bien de la cité. 

Au surplus, des exemples tiop récents, soit en France, 
de 1903 à 1910, soit dans d'autres pays où régnait une 
doctrine d'État , nous prouvent que, lorsqu'un Éta t trahit 
ainsi sa vraie mission pour se faire l'instrument d'un sys­
tème philosophique, il devient vite totalitaire et persé­
cuteur. Au lendemain d'une guerre qui coûta tant de 
sacrifices pour libérer les peuples des doctrines totalitaires, 
il n'est plus possible de prôner, en France, une conception 
de la laïcité, qui violenterait les consciences et briserait 
tout espoir d'unité nationale. 

Cette erreur funeste, nous la condamnons aussi au nom 
de la vérité et de la divine mission de l'Église. Ce n'est 
pas de l 'État que l'Église tient sa constitution et son droit 
à l'existence: c'est de son divin Fondateur. Elle a reçu 
de lui son triple pouvoir d'enseignement de la vérité, de 
gouvernement spirituel et de sanctification des âmes. « En 
vertu d'un droit originel qu'elle ne peut abdiquer » 
(Pie XI) , elle revendique son indépendance absolue et sa 
souveraineté dans son domaine propre. 

4° Enfin, si la laïcité de l 'État signifie la volonté 
de l'État de ne se soumettre à aucune morale supérieure 
et de ne reconnaître que son intérêt comme règle de son 
action, nous affirmons que cette thèse est extrêmement 
dangereuse, rétrograde et fausse. 

Elle est dangereuse, parce qu'elle justifie tous les excès 
du despotisme et provoque, chez les détenteurs du pou­
voir quel qu'il soit — personnel ou collectif — les tenta­
tions naturelles de l'absolutisme: elle conduit tout droit 
à la dictature. 

De plus, bien loin de constituer un progrès, comme 
le croient ses adeptes, cette thèse est rétrograde, parce 
qu'elle nous ramène à la conception de l 'État païen, dont 
le christianisme nous avait libérés: l'empereur, maître ab-
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solu des consciences et des vies. Le progrès du droit mo­
derne s'est fait dans le sens d'une limitation de l'abso­
lutisme de l 'État: du droit public interne, puisque l 'État 
lui-même admet le recours pour excès de pouvoir contre 
les actes abusifs de ses représentants et de son autorité; 
du droit international, car, de plus en plus, il apparaît 
évident qu'un ordre de justice et de paix ne pourra être 
établi entre les nations que si chacune consent à aban­
donner une part de sa souveraineté. C'était cette vérité 
que nous rappelions, dans notre déclaration de février 1944, 
lorsque, face à l'occupant, nous affirmions comme un des 
principes essentiels de la civilisation chrétienne la fidélité 
à une règle de droit, supérieure à l'autorité de l'État et aux 
intérêts immédiats de chaque nation. 

Enfin, la thèse est radicalement fausse. Rien ne peut 
l'emporter sur la morale et le droit. L 'État , comme les 
individus, doit les reconnaître et s'y soumettre. Il fait des 
lois, mais la légalité n'est pas, par elle-même, le droit. Ce 
n'est pas parce qu'une loi est votée par une majorité, 
même à l'unanimité, qu'elle est nécessairement juste et 
s'impose à l'obéissance des citoyens; il faut qu'elle soit 
conforme au droit et ne contienne rien de contraire à la 
loi naturelle. 

La loi naturelle n'est pas une invention des hommes: 
elle se fonde sur la nature même de l'homme, et c'est là 
que la raison la découvre. Les grands philosophes de l'an­
tiquité la reconnaissaient, et elle s'impose à tous les 
hommes, quelles que soient leurs croyances religieuses. 
Finalement, cette loi est de Dieu, auteur de la nature. 

Si l 'État professe un athéisme officiel pour ne point 
porter atteinte à l'incroyance de certains, il blesse la 
croyance du plus grand nombre des citoyens, ceux qui 
sont membres des diverses religions et la multitude de 
ceux qui croient en un Être suprême. L'ensemble des 
États démocratiques modernes ont bien compris la force 
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qu'ils puiseraient dans le respect de la loi divine, puisque 
leurs souverains ou présidents de républiques, ainsi que 
leurs Assemblées parlementaires, proclament officiellement 
leur respect pour le nom de Dieu et sa loi. En France, 
des lois constitutionnelles ont successivement reconnu 
Dieu comme l'origine et le garant de tout droit. Depuis 
la première Constitution écrite de la Révolution française, 
trois Constitutions ont été déclarées ou proclamées « en 
présence de l 'Être suprême » (1791, 1793,1795). La divine 
Providence ou Dieu est expressément nommée dans la 
charte constitutionnelle de 1814 et dans la Constitution 
républicaine de 1848. 

Conclusion 

Le programme que nous venons d'exposer ne s'adresse 
pas seulement aux catholiques; il est offert à tous ceux 
qui veulent, de toutes leurs forces, travailler au relève­
ment de la patrie. Ce programme, en effet, n'est pas autre 
chose que l'ensemble des lois naturelles que toute société 
doit respecter si elle ne veut pas périr, mais vivre. En 
confirmant ces lois, l'Église est fidèle à sa mission, car elle 
a été instituée par Jésus-Christ pour être « la gardienne 
de l'ordre naturel et surnaturel » (Pie XI I ) . Elle aide les 
hommes, les familles, les États à retrouver les principes 
créateurs de la vie sociale et internationale. 

C'est un premier fait de nature que l'homme est une 
personne. C'en est un second qu'il est un être familial. 
C'est un troisième fait de nature que la famille ne se 
suffit pas, généralement, à elle-même, et l'histoire prouve 
que les familles ont essaimé et se sont regroupées finale­
ment en cités, nations, États , pour se protéger mu­
tuellement et s'aider. C'est un quatrième fait de nature 
qu'un Éta t ne peut vivre sans une autorité. C'est un 
cinquième fait de nature que la paix n'est possible entre 
les peuples que s'ils sont tous d'accord entre eux pour se 
soumettre à une loi supérieure de justice et de solidarité. 
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Tous ceux qui partiront de ces faits et les analyseront 
dans leurs conséquences logiques redécouvriront ces lois 
naturelles que nous avons énoncées et qui sont les lois 
imposées par le Créateur aux sociétés humaines. Le mes­
sage de vérité et de vie que le Christ a confié à l'Église 
pour le salut du monde promulgue ainsi les conditions 
mêmes de toute vie sociale et humaine, l'ordre des droits 
et des devoirs pour les personnes humaines, la famille, 
la société. 

Mais toutes les lois, même les meilleures, demeureront 
lettre morte sans un retour à la vie morale. Cela aussi, 
bien des Français, même non chrétiens, le déclarent au­
jourd'hui; tous constatent que, sans vie morale, la vie 
civique devient impossible; l'homme n'est plus alors qu'un 
loup pour l'homme, et les cités se désagrègent. On ne fait 
pas une humanité meilleure avec des hommes devenus 
plus mauvais. L'Église ne se contente pas d'indiquer la 
voie à suivre; elle apporte aux âmes la force et la vie 
nécessaires pour monter plus haut et réaliser leur destinée 
par l'accomplissement de leurs devoirs. 
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La liberté d'enseignement 
(13 mars 1946) 

I . — L'épiscopat français tout entier est résolu à 
sauver la liberté d'enseignement par tous les moyens en 
son pouvoir. 

En la défendant, il a conscience de protéger toutes les 
libertés de la personne humaine car elles sont toutes étroi­
tement liées les unes aux autres. Si l'une d'elles est atteinte, 
toutes les autres le seront bientôt, l'exemple des États 
totalitaires le prouve tragiquement. A aucun prix, nous 
n'accepterons le monopole, sous quelque forme qu'il se 
déguise. 

I I . — Les familles sont décidées à poursuivre énergi-
quement, sans agressivité, mais avec une conviction 
ardente, la campagne qu'elles ont entreprise pour éclairer, 
sur la justice de leur cause, une opinion publique qui 
l'ignore encore beaucoup trop. Qu'elles fassent valoir en 
particulier les éminents services que leurs écoles rendent 
au pays! Qu'elles s'organisent autour de leurs écoles en 
Comités scolaires familiaux! 

I I I . — La liberté d'enseignement reconnue doit rece­
voir un statut qui n'en laisse pas l'usage illusoire ou réservé 
aux seules familles favorisées de la richesse. 

Comme nous l'avons déjà dit dans notre déclaration 
du 28 février 1945, nous sommes prêts sur ce point à 
envisager toute solution loyale qui assurerait les droits 
de la famille, de l'Église comme de l 'État. Toutefois nous 
ne pourrons l'examiner que si des garanties suffisantes 
sont inscrites dans la loi en ce qui concerne le choix des 
maîtres, leur formation et l'éducation religieuse des 
enfants. 
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IV. — Inviolablement fidèles à la liberté d'enseigne­
ment comme à toutes celles qu'exige le respect de la 
personne humaine, nous ne reculerons devant aucun sacri­
fice pour la conserver à notre pays. Par là, nous sommes 
convaincus de travailler au bien de la paix et à la cause 
sacrée de l'union de tous les citoyens, nécessaire au relè­
vement de la patrie. 

Les évêques de France n' ignorent pas qu 'au lendemain de toutes 
les périodes marquées par de profonds bouleversements, des idées 
nouvelles surgissent dans tous les domaines. Il n 'y sont pas systé­
mat iquement hostiles. Ils consta tent avec faveur t ou t ce qu'i l peut 
y avoir de noble et de généreux dans les aspirations de nombreux 
prêtres vers un apostolat très v ivant et adapté aux besoins des 
masses populaires déchristianisées, en même temps que vers une 
vie paroissiale, qu 'animerai t une liturgie rendue plus accessible et 
intelligible au peuple chrétien. 

L'Assemblée des cardinaux et archevêques n 'a point a t tendu 
pour étudier et décider les réformes nécessaires. C'est en pleine 
occupation qu'elle a réalisé, dans le domaine des adapta t ions apos­
toliques, en 1941, la Mission de France et, en 1943, la Mission de 
Parts. C'est encore cet te même année 1943 qu'elle ouvrai t son 
enquête sur l 'enseignement de la doctrine sociale dans les Séminaires, 
et c'est au début de 1944 qu'elle parvenai t aux conclusions de sa 
vaste enquête ouverte dans tous les diocèses sur le clergé diocésain 
en face de sa mission actuelle d'evangelisation. En vue de toute une 
action constructive, l 'Assemblée en dégagea des « Voeux » qui préco­
nisaient une orientat ion commune à adopter pour assurer au clergé 
une préparat ion meilleure à ses tâches apostoliques dans le monde 
moderne, et aussi « l 'organisation d 'un cadre de vie bien adapté 
aux besoins de la sanctification personnelle et aux exigences de 
l 'apostolat ». 

Aujourd'hui des expériences sont en cours. Un grand bien sortira 
de toutes les réformes qui seront accomplies dans l 'ordre et dans 
la discipline. Par contre, des initiatives intempestives, des projets 
insuffisamment mûris , u n é t a t d 'esprit entaché d' insubordination 
à l 'égard de l'Eglise risqueraient de tou t compromet t re pour long­
temps. 

1. Ce document a été publié à la suite de l'Assemblée des cardinaux et évêques de 
France, tenue les 25 et 26 juin 1946. 

slques graves problèmes 
de l'heure actuelle1 
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La première condition à remplir pour qu 'une œuvre soit efficace 
et bénie de Dieu, c'est une docilité filiale et confiante à la hiérarchie. 
Cet te a t t i tude d 'âme ne fait pas défaut à l ' immense majorité du 
clergé et des fidèles, aussi l 'épiscopat peut-il accueillir volontiers 
et avec une bonté très comprehensive, les suggestions qui lui sont 

Présentées dans des sentiments de respect et d 'amour de l'Eglise, 
ar contre, il ne saurait accepter que des auteurs qui t iennent à 

s'affirmer catholiques, continuent plus longtemps à publier dans 
des revues d' inspiration chrétienne des articles tendancieux et 
injurieux pour l'Eglise, où ils se montrent empressés à relever avec 
amertume et part ial i té les faiblesses des chrétiens. L'épiscopat ne 
saurait admet t re non plus que l'on porte sur ses actes des jugements 
sommaires ou faux, d ' au tan t plus que les auteurs de ces articles se 
montrent , en général, parfai tement ignorants des grandes choses 
qui s'accomplissent à l 'heure présente dans l'Eglise. 

L'Assemblée rappelle aux éditeurs de revues et de publications 
catholiques leur grave responsabilité sur ce point. Qu'ils n 'oublient 
jamais que tou t ce qui tend ou about i t à affaiblir la délicatesse du 
sens catholique, que tout ce qui énerve la discipline ou ébranle la 
confiance dans l 'autori té est une at te inte grave à l 'unité de l'Eglise. 

En second lieu, l'Assemblée des cardinaux et archevêques 
regrette que des projets de réforme impor tants soient t rop rapide­
ment, et d 'une manière parfois inconsidérée, jetés dans le grand 
public. Beaucoup d'idées nouvelles qui pourraient être débat tues 
avec fruit entre personnalités compétentes, ne peuvent avoir qu 'un 
effet nocif sur la généralité des lecteurs. 

L 'a t tent ion de l'Assemblée a été particulièrement at t i rée sur 
deux questions précises. 

1° Ne faut-il pas envisager la présence de prêtres dans les usines 
pour des « stages » provisoires ou même pour une longue durée? 

L'intention qui inspire à certains prêtres ou séminaristes ce 
désir d 'un contact plus direct avec les milieux ouvriers est certai­
nement louable. Que, dans des conditions bien déterminées, des 
membres du clergé, réunissant tou t un ensemble de qualités et de 
vertus, sollicitent de leur évêque l 'autorisation de faire un stage 
pour acquérir une information plus complète sur les conditions de 
vie des divers milieux qu'ils seront appelés à évangéliser, l'Assemblée 
ne saurait y faire d'objection si ces demandes gardent un caractère 
exceptionnel. 

Mais elle a t t i re l 'a t tent ion sur l 'erreur qui risque fort de se 
glisser dans cet te tendance et sur les illusions dangereuses dont elle 
pourrait se nourrir. 

Il y aurai t une erreur à vouloir identifier ou substi tuer l 'apostolat 
du clergé à l 'apostolat des laïques. L'Assemblée rappelle ici sa 
dernière note sur l 'Action catholique (procès-verbal de l 'Assemblée 
des cardinaux et archevêques des 12, 13 e t 14 mars 1946, annexe 
n° 6). Aujourd'hui la distinction est précise entre les deux domaines 
et les deux apostolats . On retomberai t dans la confusion en com­
met tan t une erreur exactement opposée à celle qui voulait identifier 
ou substituer l 'apostolat des laïques à l 'apostolat du clergé. Les 
laïques ont une mission à remplir dans le monde temporel : elle leur 
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est propre. Les prêtres doivent respecter cet te vocation des laïques; 
ils ont , eux, une autre vocation et combien sublime! Ils sont les 
hommes de Dieu — homo Dei, — les hommes de la prière, de la 
vie spirituelle, de la doctrine et du ministère sanctificateur. Les 
laïques a t t endent de leurs prêtres ce témoignage d 'une vie toute 
donnée à Dieu et le soutien spirituel qui animera et guidera leur 
apostolat de laïques au milieu du monde. 

L'Assemblée signale d'ailleurs que les représentants les plus 
qualifiés des mouvements d 'Action catholique ouvrière sont una­
nimes à déclarer que la masse des travailleurs ne souhaite pas que 
le prêtre devienne un ouvrier. 

S'il est un rapprochement désirable pour le prêtre qui vit au 
sein des masses populaires, c'est celui qui s'opérera par l'exemple 
qu'il donnera d 'une existence pauvre, dépouillée, to ta lement désin­
téressée, comme l'enseignait le Pape Pie X I dans l'encyclique 
Divini Redemptoris. En dehors de là, l'illusion peut être grande de 
s'imaginer que, pour élever les âmes vers Dieu, il soit nécessaire 
d 'adopter leur forme de vie et de connaître personnellement les 
conditions des différents milieux. L'expérience faite par certains 
prêtres ouvriers pendant la guerre, dans des conjonctures extra­
ordinaires et avec une générosité surnaturelle bien admirable, ne 
saurait être invoquée dans des conditions normales et comme un 
exemple à renouveler fréquemment au milieu de tous les périls de 
la vie moderne. 

Ce que les laïques demandent au prêtre, c'est qu'il soit pleine­
ment et to ta lement prêtre. 

2° Ce sont ces hautes et fortes raisons qui ont conduit l'Eglise à 
imposer au clergé le port d'un habit ecclésiastique qui le dislingue des 
milieux laïques. 

L'Assemblée des cardinaux et archevêques rappelle les règles 
de cet te discipline, fixée par le droit canon dans son article 136, 
et les peines encourues par les clercs qui ne s'y soumettent pas 
(canon 2379). 

L'exemple des pays étrangers ne saurait être invoqué ici. Les 
seuls pays dans lesquels rien ne distingue les prêtres de leurs compa­
triotes sont ceux dont les lois persécutrices interdisent, sous de 
graves menaces, le port de tou t habi t ecclésiastique. Dans les 
autres nations, où le clergé ne porte pas la soutane, un habit de 
ville le distingue ne t tement des laïques. En France, vouloir innover 
dans ce domaine aurai t pour effet certain de troubler l 'opinion. 

Les bons prêtres a iment leur soutane, parce qu'elle leur rappelle 
sans cesse la voie du sacrifice et du don total où ils se sont engagés 
volontairement, dans l'exercice le plus complet et le plus généreux 
de leur vraie liberté, pour appartenir exclusivement à leur divin 
Maî t re et devenir ses témoins, au milieu d 'un monde qui ne le 
connaî t plus,— Eritis mihi testes, — les témoins de sa vérité et de 
sa chari té. 

Ce t te règle générale n'exclut point toutefois les cas d'exception 
où, pour des motifs apostoliques ou des commodités pratiques, 
l 'évêque estime convenable d'accorder à un prêtre une autorisation 
personnelle. Mais, de ces cas, l 'évêque demeure le seul juge. 
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